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L’UHSI de Bordeaux 

• Loi n°94-43 du 18 janvier 1994 relative à la santé publique 
et à la protection sociale 

• Objectifs : Qualité, Continuité des soins. 

• Accueil des personnes détenues :
• Du CP de Gradignan quelque soit la durée d’hospitalisation.

• Des établissements pénitentiaires de la Région Nouvelle 
Aquitaine pour des hospitalisations programmées > 48h ou 
urgentes en provenance de leur hôpital de proximité 
requérant un transfert. 

• Au 1er Octobre 2024 (Source Ministère de la Justice) : 
• Total France : 78 315 personnes détenues

• Nouvelle Aquitaine : 6436 personnes détenues (8%)



Le Cadre 
Juridique 



L’ Activité de 2023 

• 16 lits ouverts actuellement 

• Effectifs : 
• Médicaux : 2,5 ETP 

Projection 1,5 ETP fin mars 
• Paramédicaux : 14 ETP IDE /15

9 ETP AS /10

• 323 entrées
• 74% médecine
• 26% chirurgie

• Pathologies les plus représentées :
• Chimiothérapie pour affections non tumorales
• Maladies diverses du tube digestif
• Affections myéloprolifératives et tumeurs de siège imprécis ou diffus 
• Affections de l'appareil respiratoire
• Affections et traumatismes de l'appareil musculosquelettique et du tissu conjonctif 



L’ Activité de 2024 (jusqu’au 01/11/2024)

• 289 entrées :
• 81% médecine 

• 19% chirurgie 

• DMS : 8,43 jours 

• Pathologies les plus représentées :
• Affections myéloprolifératives et tumeurs de siège imprécis ou diffus

• Affections du tube digestif 

• Affections de l’appareil circulatoire 

• Affections des oreilles, du nez, de la gorge, de la bouche et des dents



Les Actualités 2023-2024

• Renforcement de la pluridisciplinarité :
• Psychiatrique 
• Psychologique 
• Physique
• Diététique
• Sociale 

• Formation du personnel et interventions extérieures

• Information et collaboration pénitentiaire 

• Participation du service à la Certification du CHU 

• Implication du patient dans sa prise en charge 



Les Défis Observés 

• Séjours prolongés : 
• Vieillissement et Handicap

• Pathologies carcinologiques

• Fin de vie

• Difficulté à obtenir suspension de peine ou 

remise en liberté

• Prévalence des pathologies psychiatriques :
• Sorties contre avis

• Addictologie

• Comment participer à l’amélioration de la santé mentale en détention?…

• Délais de prise en charge allongés 



Les Défis Observés 

• Attractivité Médicale et Paramédicale
• Turn-over, difficulté de fidélisation

• Manque de candidature

• Présence au CRA : passage de 20 places à 130 places en janvier 2026 

• Défi partagé (UHSA, USMP)

• Attractivité pénitentiaire
• Manque d’effectif

• Arrêts maladies (ex des JO, 12 lits ouverts, 1 équipe d’escorte en support, 3 AM)

• Appartenance à un réseau
• Disparition des réunions de la commission de coordination? 



Les Projets 2025

• Replacer le patient au centre de la prise en charge :
• Information en amont par l’équipe médicale avec généralisation de la diffusion aux USMP du 

programme des soins 

• Information du transfert la veille par l’équipe pénitentiaire sauf profil particulier

• Remise de la lettre de liaison le jour de la sortie 

• Implication plus systématique des proches avec l’aide du SPIP

• Incompatibilités

• Faire vivre le réseau USMP – UHSI : 
• Objectifs : prévenir les refus, assurer la continuité des soins, faciliter les admissions…

• Visite des USMP ? Visite de l’UHSI ? Organisation de rencontres ? 



Les Projets 2025

• Développement de la téléconsultation :
• Recensement

• Mise en relation

• Optimisation des prises en charge addictologiques :
• Nécessité d’un réseau d’interlocuteurs privilégiés addictologie CHU

• Renforcement de la coopération sociale et judiciaire : 
• AS + SPIP

• Préparation à la sortie 



Les Projets 2025

• Volonté de participer à la prise en charge commune de la santé mentale :
• Réseau psychiatre 

• Réseau psychologue 

• Actualisation de la convention :
• Droits du patients

• Respect du secret médical, absence de personnel pénitentiaire sur certains moments de  
l’escorte

• En adéquation avec le guide méthodologique et la directive interministérielle de novembre 
2022



Pour une Meilleure Continuité des Soins…

• Information des patients en amont de l’hospitalisation prévue :
• Généralisation à toutes les USMP de l’envoi du programme des soins prévus 

• Délivrance systématique par les USMP du livret d’accueil UHSI

• Information la veille du transfert par l’administration pénitentiaire, sauf cas particuliers

• Ordonnances récentes

• Travail sur la personne de confiance

• Travail sur les personnes de l’entourage pouvant être appelées par le corps médical 


